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Fiche pratique RH – Conseil statutaire / carrière
2020-11

ACCOMPAGNEMENT DES COLLECTIVITES A L’ELABORATION
DES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION (LDG)

Références :

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
(articles 30, 33, 33-5, 39, 78-1 et 79)

Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution
des attributions des CAP

LDG, C’EST QUOI ?
Les lignes directrices de gestion sont définies par l’article 33-5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984. Elles fixent :

- la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines (politique de ressources
humaines en fonction des projets en cours et à venir ainsi que de la composition du personnel),

- les orientations générales en matière de promotion, de valorisation des parcours et de
recrutement (orientation et critères généraux pour les promotions et avancements ainsi que
les mesures favorisant l'évolution professionnelle des agents et leur accès à des responsabilités
supérieures en veillant au respect de l’égalité entre les femmes et les hommes).

L’OBJECTIF DES LDG
Le but 1er de cette réforme est de transformer et simplifier la gestion des ressources humaines
(suppression de l’avis des CAP en matière d’avancement de grade et de promotion, passage d’une
approche individuelle à une approche plus collective du dialogue social).

Plus de visibilité : Les LDG doivent permettre aux agents d’être informés des orientations et
priorités de leur employeur. Elles seront un guide pour les maires et présidents en matière de
gestion du personnel et des décisions individuelles de carrière.

Garantir le respect de l’égalité entre les femmes et les hommes : veiller à compenser un éventuel
déséquilibre (promu/promouvable, recrutement …) et définir des critères qui ne soient pas
discriminants et qui ne privilégient pas un genre plus qu’un autre.

Définir les modalités de prise en compte de la valeur professionnelle et des acquis de
l'expérience professionnelle des agents.

LA PROCEDURE

Les LDG en matière de stratégie RH et d’orientation RH (critères d’avancement et de recrutement)
sont arrêtées par l’autorité territoriale après avis du comité technique (CT) sous la forme d’un
arrêté ou d’une note de service (non transmissible au contrôle de légalité). Celles-ci leur sont
rendues accessibles à tous les agents par voie numérique et, le cas échéant, par tout autre moyen
(intranet, annexer aux feuilles de paie, réunion…).
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Attention : L’établissement des listes d’aptitude en matière de promotion interne relève des
missions obligatoires des centres de gestion pour les collectivités ou établissements affiliés. Aussi,
l’élaboration des LDG en matière de promotion interne relève du CDG.

Le Président élabore les LDG promotion interne. Son projet est soumis à son CT puis transmis à
toutes les collectivités affiliées. Ensuite, le CT des collectivités de plus de 50 agents ont 2 mois
pour émettre un avis.

Un bilan annuel de la mise en œuvre des LDG doit être présenté au CT.

Schéma présentant la procédure d’élaboration des LDG réalisé par le CDG des Côtes d’Armor
(extrait du guide d’accompagnement de la Fédération Nationale des Centres de Gestion).

NOUVELLES OBLIGATIONS

Toutes les collectivités, quelle que soit la taille de leurs effectifs, doivent établir leurs LDG. Elles
sont arrêtées pour 6 ans au maximum et prennent effet au 01/01/2021. Elles sont révisables en
tout et partie après consultation du CT.

Aucune décision individuelle en matière d’évolution de carrière ne doit être prise avant d’avoir
fixé ses LDG. En 2021, les tableaux d’avancement de grade ne pourront être complétés qu’après
avoir établi les LDG.

Un employeur doit s’appuyer sur les LDG pour prendre ses décisions. Toutefois, l’autorité
compétente conserve une marge d’appréciation en fonction des situations individuelles, des
circonstances ou d’un motif d’intérêt général. Au cas par cas, il sera possible de déroger aux LDG
mais l’autorité devra motiver sa décision.

Les LDG sont opposables à une collectivité ou un établissement en cas de non-respect dans le
cadre d'un recours administratif ou contentieux devant un tribunal administratif. Les décisions
sont attaquables.
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COMMENT ELABORER LES LDG ?
Les LDG peuvent être établies de manière commune ou distincte (stratégie pluriannuelle de
pilotage et orientations générales séparées ou non).

Les LDG peuvent comporter des orientations propres à certains services, catégories ou cadres
d’emplois.

Pour saisir le CT placé auprès du CDG, utiliser le formulaire de saisine joint.

1ère partie : stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines
La rédaction de la partie sur la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines doit
s’appuyer sur toutes les données (bilan social, tableau des emplois, organigramme) et sur tous
les documents en lien avec gestion des RH (délibérations relatives au Régime Indemnitaire, Ratios
d’avancement de grade, temps de travail, Plan et règlement de formation, …). Ces éléments sont
à croiser avec les projets en cours et à venir de la collectivité.

En déduire, les actions à mettre en place et à mentionner dans les LDG. Par exemple, il est
constaté une absence de plan de formation. L’action prévue est la création d’un plan de
formation.

Il n’existe pas de liste exhaustive des actions à mettre en œuvre. Ces actions peuvent concerner :
l’organisation du travail, les conditions de travail, le recrutement, la mobilité, la rémunération, le
télétravail, le temps de travail, le reclassement, la formation, l’emploi des personnes en situation
de handicap, l’action sociale, l’égalité femmes/hommes ….

2ème partie : orientations générales en matière de promotion, de valorisation des parcours et
de recrutement
Cette partie peut traiter des avancements de grade, de la promotion interne et de la valorisation
de parcours (mobilité interne, recrutement …) en prenant en compte l’équilibre femmes/hommes.
Les LDG ne se substituent pas aux règles statutaires.

Avancements de grade, valorisation des parcours, recrutements
Cette étape consiste à fixer des critères de priorisation/sélection des agents :
- dans le cadre d’un avancement de grade,
- suite à l’obtention d’un concours,
- accès à des fonctions d’un niveau supérieur (valorisation des compétences).

Il est demandé de prendre en compte la valeur professionnelle et les acquis de l'expérience
professionnelle des agents, notamment à travers la diversité du parcours et des fonctions
exercées, les formations suivies, les conditions particulières d'exercice, attestant de l'engagement
professionnel, de la capacité d'adaptation et, le cas échéant, de l'aptitude à l'encadrement
d'équipes.

Nota : les tableaux d’avancement de grade ainsi que les arrêtés devront continuer à faire l’objet
d’une transmission auprès du CDG. Seules, les conditions statutaires sont contrôlées par le CDG.
C’est à l’autorité qu’il appartient de vérifier la conformité avec les LDG.

Promotion interne

Le CDG reste compétent pour la définition des LDG et l’établissement des listes d’aptitudes.

Cependant, les collectivités ont la possibilité de prévoir des critères de sélection des dossiers de
promotion transmis au CDG.


